


électronique seront consultables à l’adresse :  https://www.democratie-active.fr/parc-
solaire-radenac/ 

Les observations et propositions du public sont communicables aux frais de la personne
qui en fait la demande pendant toute la durée de l’enquête publique.

À l’issue de l’enquête, toute personne pourra prendre connaissance à la direction
départementale des territoires et de la mer du Morbihan et dans les mairies de Radenac
et Pleugriffet du rapport et des conclusions motivées du commissaire enquêteur pendant
un an à compter de la date de clôture de l’enquête. Ces éléments seront également
publiés  sur  le  site  Internet  des  services  de  l’État  dans  le  Morbihan
(www.morbihan.gouv.fr).

Le préfet du Morbihan est l’autorité compétente pour statuer sur les demandes de
permis de construire. À l’issue de la procédure, il pourra délivrer un permis de
construire pour chacune des demandes, éventuellement assorti de prescriptions, ou un
refus.


